
Les déchets sur le 
Pays de Redon et 
Vilaine

Synthèse du groupe de travail déchets du Conseil 
de Développement du Pays de Redon et Vilaine



9 communes, 
10 277 habitants
9 communes, 
10 277 habitants

19 communes,
41 069 habitants
(sans Plessé)

9 communes, 6 392 habitants

9 communes, 11 991 habitants

4 communes, 6 893 habitants

4 communes, 
4 291 habitants

LE PAYS DE REDON ET VILAINE

*

*

*

* Collectivités regroupées au sein du Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le 
Traitement des Ordures Ménagères du Nord de l’ Arrondissement de Redon (SMICTOM du NAR)



Modes et lieux de 
traitement



Ordures ménagères : modes et lieux de 
traitement

Treffieux (44)EnfouissementCC GUEMENE

Rennes

Mayenne

Incinération 
(80,7% en 
moyenne)
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Collecte sélective : mode et fréquence

Apport volontaireGUEMENE

1 fois /semaineEmballages : porte à porte
Verre et PJM : apport 
volontaire

SMICTOM

1 fois / semainePorte à porteSIVOM

1 à 2 fois/semaineEmballages : porte à porte
Verre et PJM : apport 
volontaire

CCPR

FREQUENCEMODE



Ordures ménagères 
et collecte sélective :
les tonnages



Tonnage total 

27 350 tonnes de déchets collectés sur le Pays en 
2005 

=

� 19 350 tonnes d’ordures ménagères résiduelles
(242kg/an/habitants)

+
� 8 000 tonnes en collecte sélective (papier, verre, 

journaux, emballages) (92kg/an/habitants)



Ordures ménagères

« Famille test Passiflore » : Travail réalisé par l’as sociation Passiflore à Fougères en 2005

Si le Pays de Redon est bien placé par rapport à sa production de déchets 
ménagers, on voit qu’il est possible de diminuer encore considérablement la 
quantité d’ordure ménagère par habitant.

ordures ménagères : ratio moyen en Kg par an par 
habitant
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Collecte sélective

Collecte sélective  : kg /habitant par secteur 
géographique
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L’apport volontaire dans la collecte sélective constitue un réel acte citoyen, il 
demande un effort supplémentaire. Cela explique la plus faible quantité de déchets 
par habitants dans la collecte sélective sur la CC de Guémené.



Collecte sélective

Collecte sélective : moyenne nationale et moyenne 
du Pays (kg / habitant)
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Sur le Pays, les habitants trient mieux que la moyenne nationale (davantage 
urbaine).



Collecte sélective

 % en masse papier, verre et emballages dans la 
collecte sélective 

verre
59%

PJM
25%

emballage
16%



Ratio de recyclage 
(ordure ménagère + collecte sélective) – refus en collecte sélective = ratio de recyclage

Ratio de recyclage (refus pris en compte)

26,60%

32,00%

25,60%
23,01%

CCPR SIVOM SMICTOM GUEMENE

Le ratio de recyclage sur le SIVOM s’explique par son mode de collecte (porte à
porte) qui permet d’avoir un taux de refus quasiment nul (3% contre 17 et 20% sur la
CCPR et le SMICTOM). A noter que l’apport volontaire sur Guémené permet 
également d’avoir un taux de refus inférieur à la moyenne (8%).

Par ailleurs, des efforts collectifs sont à faire si l’on veut atteindre l’ objectif d’un ratio 
de recyclage de 50% (circulaire Voynet de 1998).



Ordures ménagères 
et collecte sélective : 

Coûts



Ordures ménagères : coût d’une tonne
Ordures ménagères : coût de la collecte et du 

traitement pour une tonne
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coût collecte /tonne

coût traitement /tonne

Les différences dans les coûts de traitement d’une tonne d’ordures ménagères 
sont dues à l’éloignement du centre de traitement des ordures ménagères : 
Mayenne pour la CCPR et le SIVOM, Rennes en grande partie pour le 
SMICTOM et Treffieux (15km) pour Guémené



Collecte sélective : coût d’une tonne *
* Coût après déduction des aides

Collecte Sélective : coût par tonne

70,48 €
64,66 €

41,09 € 44,22 €
55,11 €

CCPR SIVOM SMICTOM GUEMENE MOYENNE
PAYS

La collecte sélective en apport volontaire (CC. Guémené) revient moins cher 
qu’une collecte en porte à porte (SIVOM) ou en sacs jaunes (CCPR).



Répartition des dépenses

Répartition des dépenses
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La collecte sélective ne représente qu’entre 10 et 20% des dépenses liées aux 
déchets. On peut penser que mieux les habitants trieront leurs déchets, moins le 
coût global de traitement des déchets sera élevé.



� Augmenter le tri sélectif

� Valoriser au maximum les déchets 
organiques. 

� Réduire les déchets à la source en 
impliquant producteurs et 
consommateurs

� Gérer nos déchets localement.
� Afficher des objectifs de réduction 

des déchets, élaborés 
collectivement

Préconisations du groupe de travail


